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1992/4 GAZETTE NIKE decembre 1992

La conservation des monuments dans les LACFMHINFORME
grandes villes

Le congräs 1992 des conservateurs autrichiens organist par
l'Office föderal autrichien des monuments historiques s'est

deroule du 21 au 24 septembre ä Vienne sur le thäme 'La
conservation des monuments historiques dans les grandes
villes'. Au cours de plusieurs tables rondes et d'excursions,
les problämes posös par la conservation pratique des monuments

historiques dans les grandes villes ont 6x6 discutds.
Cette rencontre a dgalement 6t6 l'occasion de souligner les

nombreux liens qui existent entre les services de conservation

des monuments historiques et les services des travaux
publics et de mettre l'accent sur revolution des conditions
g6n£rales de la conservation des monuments historiques
due aux changements sociaux, dconomiques et techniques.

Apparemment l'offre en surfaces exploitables est soumise ä

Vienne ä une pression dconomique et ä une concurrence
beaucoup plus forte qu'en Suisse ä l'heure actuelle. Les
surfaces exploitables ne se trouvant pas dans des objets
classes peuvent etre modifiees, transformees ä souhait en
fonction de la demande. Les proprietaires d'objets classes

sont limits dans leur transformation des surfaces exploitables

par des restrictions des services de conservation des

monuments et sont done d£savantag£s vis-ä-vis de la

concurrence. A cela s'ajoute que les frais d'entretien sont
bien plus 61ev6s pour les monuments classes que pour les

autres. Dans ce contexte il a dgalement 6x6 prdcis£ que la

protection des locataires s'oppose ä la protection des monuments

historiques. La protection des locataires a pour
objectif de maintenir les loyers aussi bas que possible, alors

que la protection des monuments historiques reclame des

loyers aussi hauts que possible pour pouvoir couvrir les frais
eleves de conservation. Pour remedier ä ce conflit, les

participants ä ce congr&s ont discute de difförentes strategies:

l'entretien permanent des bätiments (pour eviter des

restaurations trop coüteuses), des mesures financieres

(subventions, reductions d'impöts) et des prescriptions ju-
ridiques.

La conservation des monuments historiques dans les grandes

villes ne doit pas se concentrer sur des objets individuels
mais plutot prendre en consideration l'aspect urbanistique
dans son ensemble. Comme les architectes qui recommen-
cent ä decouvrir la ville comme un espace urbain, la

conservation des monuments historiques doit se pencher
sur la ville dans son concept global. Dans ce contexte, la

conservation des monuments doit accorder une importance
plus grande ä la planification par zones et ä une protection
differenciee des zones en fonction des prescriptions d'ex-
ploitation (protection du milieu). Les conditions ä Elaboration

du plan de protection sont l'inventorisation systdma-
tique reposant sur des analyses prenant en consideration
1'histoire architecturale, la typologie architecturale et la

situation urbanistique. Jusqu'ä present on a accord^ trop
peu d'importance - ceci est dgalement vrai en Suisse - ä la

protection de la silhouette urbanistique.

Dans le domaine de la conservation pratique des monuments

historiques, les participants au congr&s ont demande

qu'une plus grande place soit accordde ä la conservation
active (conservation par l'entretien) dans le sens d'un
entretien permanent des bätiments. La conservation des

monuments historiques ne doit pas se limiter ä un role passif
(restaurations totales suite ä des dommages irreparables).

Les participants au congr&s ont pu, ä partir de l'exemple de

Schönbrunn, constater les dommages causes par un d£ve-
loppement touristique abusif et une sur-exploitation. Le
Chateau reqoix chaque annde la visite de plus de 1,4 millions
de visiteurs, auxquels s'ajoutent les concerts, les conferences

et les receptions. Les dommages causes par les conditions

climatiques et les lesions mecaniques sont enormes et
touchent meme certains elements du mobilier. Reste ä

savoir si la decision administrative de placer la gestion du
Chateau entre les mains d'une organisation privee de

gestion aura pour consequence une attitude plus douce vis-
ä-vis de la substance architecturale et historique et une
exploitation plus limitee. Les annees ä venir nous le diront.
Les participants au congräs se posent ä ce propos des

questions qui ne sont pas toutes infondees.

Sur la base de l'exemple du Österreichisches Museum für
Angewandte Kunst, bätiment historique construit de 1866

ä 1871 d'apres les plans de Heinrich von Ferstel dans le style
n£o-renaissance, les participants au cong&s ont discut£ non
seulement des problemes de gestion mais encore des

interventions architecturales adapt£es ä l'art contemporain. La
nouvelle aile de raccordement, une construction en m£tal et
verre de style sobre et discret donne au musde un certain
cachet et une nouvelle fonction alors que l'entrde sur la

Ringstrasse pose quelques problämes touchant ä la conservation

des monuments historiques; cette entrde en forme de

facade decoupee est placee au bord de la rue et souläve une
discussion qui concerne plutöt le thäme de la mise en sedne

architecturale que celui de l'architecture en tant que telle.

Malgre les problemes financiers, conceptuels et juridiques
en partie delicats auxquels eile a ete confronts, la ville de

Vienne a entrepris des efforts considerables pour conserver
la substance historique bätie entre les deux guerres, efforts

qui m6ritent d'etre lou6s et suivis.

Andrd Meyer
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